
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lettre  de l’association 

Vivre  en  Famille 
 

 
Au service de la famille, des personnes handicapées mentales – enfants et adultes 
 

 

Ces enfants 
          Qui nous font grandir 

L'ADOPTION  

LES ACTIONS HUMANITAIRES 
 
 

L'actualité, avec cette triste 
affaire au Tchad, me donne 
l'occasion de rappeler que les 
actions sociales et humanitaires 
ne peuvent être menées que dans 
le respect des lois et règlements 
des pays étrangers dans lesquels 
nous intervenons. 

S'ajoutent à cette condition, et en préalable quand 
il s'agit d'accueillir des enfants sur le sol français, 
une autorisation du Ministère des Affaires 
Etrangères au titre de l'activité d'intermédiaire 
pour l'adoption et in fine un visa d'entrée délivré 
par l'Etat français. 
Toutes les actions doivent ainsi être conduites 
dans la transparence en France comme à 
l'étranger ; c'est un gage de sérieux pour les 
Collectivités, Organismes de Tutelle, autorités 
étrangères et les familles à nos côtés, c'est un 
gage de pérennité pour l'aide apportée aux plus 
démunis où qu'ils soient. 
Pour autant ce cadre législatif et règlementaire ne 
doit pas annihiler notre motivation à dénoncer les 
injustices et notre contribution, sinon à les 
supprimer, au moins à les atténuer pour ceux qui 
en souffrent. 
Notre premier combat 
d'abord en faveur des 
enfants abandonnés 
parce qu'ils sont 
handicapés est mené 
avec succès, les 
statistiques sont 
parlantes mais plus 
encore le montre la 
joie des enfants avec 
leurs parents adoptifs.  
Nous pouvons faire encore beaucoup plus si tous 
les Services Sociaux en charge des enfants 
pupilles de l'Etat s'attachaient à proposer ces 
enfants à l'adoption. Combien d'enfants à ce jour 
grandissent soit dans une pouponnière soit chez 
une assistante maternelle ? 
 

Alors qu'il est relativement facile de trouver une 
famille adoptive pour un bébé porteur d'un 
handicap mental, ce même enfant à 5 ou 6 ans ou  
plus lorsqu'il quittera son 
établissement atteint par la 
limite d'âge ou son 
assistante maternelle pour 
cause de retraite, nous 
aurons de grosses difficultés 
à le faire adopter ; de ce fait 
il sera devenu comme 
beaucoup, un oublié du 

système. 
 
 
A l'heure où les pouvoirs publics se préoccupent 
des problèmes rencontrés par les candidats à 
l'adoption, (25.000 candidats sont actuellement 
titulaires de l'agrément) faisons en sorte que ces 
2.000 pupilles français bénéficient d'un projet 
devant leur permettre de grandir et de s'épanouir 
dans un climat d'amour et de compréhension (cf 
Convention des Droits de l'Enfant). 
Et puisqu'aujourd'hui le système en place n'est pas 
satisfaisant, que nos Responsables Politiques se 
tournent, comme le font déjà spontanément des 
départements, vers les Organismes d'Adoption 
"spécialisés" qui ont prouvé leur savoir faire. Pour 
cela, ne déployons pas de gros moyens et ne nous 
perdons pas dans de volumineux rapports, il suffit 
simplement de réunir les responsabilités 
départementales au plan social et les compétences 
de celles et ceux possédant les capacités à aimer et 
à faire aimer ces enfants. 
Avant toute réforme, les familles adoptives de ces 
enfants à particularités mériteraient d'être invitées 
par les Pouvoirs Publics à motiver leur décision 
d'aller vers un Organisme d'Adoption plutôt que 
vers un Service Social. Elles pourraient utilement 
réagir sur leur parcours depuis leur demande 
d'agrément jusqu'au jugement d'adoption. 
 
 

Suite au verso 

 
Maurice LABAISSE 
Président 
 

 
Claire et Régis avec leurs 
quatre enfants adoptés 

 

 
Samuel adopté à 6 ans 

Décembre 2007 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L'autre volet de notre activité d'intermédiaire à 
l'adoption concerne l'étranger et à ce jour 
Djibouti. 
Dans ce pays de religion musulmane ou 
l'adoption pour ses ressortissants n'est pas 
permise, nous intervenons en faveur d'enfants 
orphelins ou abandonnés d'origine éthiopienne et 
somalienne. 
Là encore c'est un combat de tous les jours. 
D'abord pour les religieuses responsables de 
l'orphelinat qui recueillent ces bébés souvent âgés 
de quelques jours et pour l'Organisme que nous 
 
 
 
 
 
 
 
 
sommes, confrontés aux usages locaux, aux 
préjugés, à la différence des cultures. 
Nous devons sans cesse lutter pour faire valoir le 
bien-fondé de notre action sur place. Cela passe 
nécessairement pas de nombreuses discussions, 
de multiples rappels et trop souvent par des 
retards dommageables pour l'arrivée de ces 
jeunes enfants. 
Mais le bonheur arrive quand même pour les 
enfants et pour les familles qui savent attendre 
dans la confiance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est vrai que de nombreux candidats à l'adoption 
n'auront pas cette chance d'accueillir l'enfant 
souhaité et pour la simple raison de 
l'inadéquation du nombre d'agréments délivrés 
chaque année en France (8.000) par rapport au 
nombre d'enfants adoptés (5.000). 
Aucune politique visant à augmenter 
sensiblement le nombre d'adoptions ne pourra 
modifier cette situation à l'échelle mondiale. 
Maintenant de plus en plus de pays mettent en 
place des mesures sociales et recherchent en 
priorité des solutions internes pour les enfants 
orphelins ou abandonnés. Faut-il s'en plaindre ? 
N'oublions pas que l'adoption est d'abord une 
mesure de protection de l'enfance. Il ne s'agit pas 
de trouver l'enfant souhaité à des candidats à 
l'adoption même pour un motif tout à fait 
admissible, mais de rechercher les meilleurs 
parents pour l'enfant privé de famille. 

C'est comme cela que nous travaillons, c'est 
comme cela que travaillent les Organismes 
d'Adoption et c'est pour cela que les pouvoirs 
publics doivent mieux reconnaître, mieux aider 
ces Organismes privés, leur donner les moyens 
de se développer, en fait les mettre à leur vraie 
place pour le Service qu'ils rendent en France 
et à l'étranger. 
Aucun grand service administratif national 
avec des correspondants départementaux et de 
gros moyens ne pourra exercer cette mission 
avec cette pratique et cette connaissance du 
terrain que nous acquérons lors de nos 
fréquentes rencontres avec les responsables 
étrangers et au cours de nos visites dans les 
orphelinats. 
Nous connaissons bien les enfants adoptables 
et aussi les candidats à l'adoption invités à 
présenter leur projet ; cela nous permet 
d'effectuer les apparentements avec un 
maximum de pertinence. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La déontologie est omniprésente dans nos 
pratiques ce qui ne s'oppose pas au caractère 
volontariste du monde associatif, à notre esprit 
combatif contre les injustices. 
 
Enfin, gardons-nous de critiquer trop 
facilement lorsque se produisent quelques 
"dérives".Souvenons-nous que les associations 
dans ces domaines interviennent toujours à 
l'étranger comme en France pour apporter des 
solutions à des problèmes pour lesquels les 
Services Officiels ont été jusqu'alors dans 
l'incapacité de régler. 
C'est dire les difficultés à surmonter et les 
risques à assumer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Notre ambition n'est pas de changer le 

monde, mais nous pouvons changer le monde 

pour chaque enfant sur notre route. 

 
 

Les enfants sur la 
terrasse de 
l'Orphelinat 

 
Djibouti – septembre 2007 

Corinne et Patrice  
avec Diégo  

       dans leurs bras. 

 
Marie-Laure et Pascal et leurs enfants 

 
Bidonvilles à Nairobi 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

19 mai 2007 

Réunion annuelle des familles avec plus de 

600 participants 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis maintenant plus de 10 ans, parents et 
enfants vous vous faites une joie de participer à 
cette grande journée "Vivre en Famille". 
Venus de toutes les régions de France, vous 
avalez les kilomètres, vous vous déplacez 
souvent plusieurs jours, pour certains vous 
anticipez votre arrivée pour aider à l'organisation, 
pour d'autres vous vous retrouvez entre amis dans 
des gîtes environnants (à ce qu'il se dit, c'est très 
joyeux !). Pour les enfants c'est la fête qui permet 
de revoir tous les copains et copines rencontrés 
les précédentes années et parfois déjà à 
l'orphelinat. 
Ce jour là que de belles rencontres, que de 
visages sympathiques, que de sourires, que de 
beaux souvenirs. 
A tous et pour tous, merci ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bilan des adoptions en 2006 et 

perspectives avec Edith LABAISSE 
 
 
 
 
 
 
 
Adoption française :  
Enfants adoptés présentant une particularité 
   Garçons Filles 
Age 0 à 6 mois : 4    2    2 
       1 à 2 ans :   2    0    2 
     + de 2 ans :   1    1    0 
           ___ ___  ___ 
  7   3    4 

 

 
Temps forts de la journée avec les différents 
intervenants 

 

Enfants porteurs de la Trisomie 21 :  4 
Autres problèmes de santé :   3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les enfants sont le plus souvent proposés à Vivre en 
Famille par les départements d'origine. Ainsi 15 
départements en recherche de parents nous ont 
sollicités. 
Je rappelle avec force la nécessité pour les Services 
Sociaux de proposer les enfants porteurs d'un 
handicap dès le plus jeune âge. Les adoptions 
d'enfants à particularité d'un âge supérieur à 2 ans 
sont beaucoup plus difficiles ce qui explique le 
nombre des Pupilles de l'Etat adoptables (plus de 
2000). 
Encore bravo à ces familles qui s'engagent sur ce 
chemin. Chaque année je reçois pour information 10 
à 15 familles au stade de la réflexion. Après il y a la 
longue période qui conduit à l'agrément … 
A ce jour, 9 situations d'enfants adoptables sont sur 
mon bureau : 
 - 2 filles : 2 ans et 4 ans 
 - 6 garçons : 6 mois, 1 an, 2 ans, 4 ans, 5 ans 

        et 9 ans 
 - 1 fratrie de 3 enfants 
 
Adoption étrangère : Djibouti 
Enfants adoptés : 23 
Sensible diminution du nombre d'adoptions due à la 
politique locale d'immigration. 
 
    Garçons Filles 
Age de 6 mois à 1 an : 18    7    11 
de 1 à 2 ans :  2    2    0 
plus de 10 ans :  3    2    1 
             __ ___  ___ 
             23   11    12 
 
Les adoptants : 
- couples sans enfants :  9 
- avec un enfant :  7 
-  avec 2 enfants et plus : 7 
              ___ 
    23 
 

Caractéristiques socio-professionnelles des adoptants  
 - cadres supérieurs et moyens : 8 
 - professions libérales :  3 
 - employés et ouvriers :  12 
     __ 
     23 

 
Soline petite fille trisomique adoptée 

à l'âge de 5 mois 

 
Saada – 8 mois 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Perspectives pour l'adoption internationale 
 - Djibouti 
Si le nombre des recueils d'enfants abandonnés ou 
orphelins reste assez stable, les délais de la 
procédure locale au plan administratif et juridique 
se sont sensiblement allongés depuis plus d'un an. 
Comme conséquence la présence des enfants dans 
l'orphelinat est plus longue et leur arrivée dans leur 
famille est retardée (enfants d'1 an ½ pour les plus 
jeunes). 
 
 - Kenya 
Notre dossier d'habilitation se poursuit avec 
notamment la recherche d'un avocat à Nairobi qui 
aura la charge de traiter les dossiers juridiques des 
adoptions. 
Le nombre d'enfants adoptables dans ce pays 
semble important mais le temps de présence 
obligatoire des parents adoptifs au Kenya (environ 
5 mois) sera certainement un obstacle 
insurmontable pour nombre de candidats. 
 
 - République Démocratique du Congo 
Notre séjour prévu début 2007 a été reporté en 
raison des troubles et de l'insécurité dans ce pays. 
Un voyage pourrait être organisé en octobre 2008. 
Notre relation à Kinshasa, le père Crispin doit nous 
rendre visite au cours de l'été 2008. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis 3 ans nos "spécialistes" assistantes sociales, 
psychologues ou parents engagés à nos côtés 
débattent et répondent aux questions que se posent 
les jeunes parents. 
Comment répondre à notre enfant adopté à son 
questionnement sur ses parents biologiques ? 
Comment éviter les erreurs pour une bonne 
éducation ? 
Comment résoudre les difficultés rencontrées par 
certaines familles : intégration scolaire, racisme, 
problèmes de comportement… 
L'intérêt suscité par la richesse des échanges a 
entraîné un large dépassement des horaires fixés. 
La prochaine réunion est déjà très attendue pour 
2008. 
 
 
 
 
 

 
Moments de réflexion et d'échanges avec 

les parents adoptifs 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Edith LABAISSE a aussi donné la parole aux 

enfants. 
Souvent considérée par les enfants comme principale 
référente pour leur histoire "d'avant", je reçois les 
confidences d'enfants venus tout simplement 
verbaliser des idées pas encore tout à fait claires sur 
leur passé. 
Il apparaissait donc intéressant lors de notre 
manifestation annuelle de constituer un groupe de 
volontaires souhaitant s'exprimer sur leur vie d'enfant 
adopté, sur leur histoire. 
Que les parents soient rassurés ces enfants sont tous 
heureux dans leur famille.  
Je vous rapporte une seule question :  
Sur fond de campagne électorale présidentielle à cette 
époque avec les questions relatives à l'immigration, 
notamment clandestine, j'ai été surprise de 
l'inquiétude de quelques enfants par rapport à leur 
situation, inquiétude liée évidemment à leur couleur 
de peau. 
Seraient-ils menacés un jour d'une reconduite à la 
frontière ? 
J'ai très vite rassuré le groupe en expliquant 
précisément toutes les garanties juridiques de 
l'adoption "Vous avez les mêmes droits et aussi les 
mêmes devoirs que tous les enfants nés sur le sol 
français". 
Cette question posée parmi d'autres méritait vraiment 
d'être relatée car elle témoigne d'une certaine 
insécurité sur leur avenir qui n'a pas lieu d'être dans 
la tête d'enfants de 8/10 ans. 
Soyons vigilants et rassurants quant aux grands 
débats médiatiques sur des sujets en rapport avec leur 
histoire. 
L'expérience est à renouveler. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La librairie très 
fréquentée 
Des ouvrages sur 
l'adoption et sur les 
enfants. 

Grand moment du repas festif sous les 
chapiteaux installés pour l'occasion. 
Regroupement des familles par région 
permettant de mieux se connaître et d'échanger 
les joies et parfois les difficultés. 

 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le foyer de vie bien présent au cours de cette 
journée 
 
 
 
 
 
 
 
Le succès était au rendez-vous 

Pour nos résidants, une année également bien 
remplie. Commençons par le dernier réveillon de fin 
d'année avec un groupe de jeunes venus spécialement 
animer cette soirée auprès de nos pensionnaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Prise en charge des 200 enfants 

Activités sportives et remise des prix par Pascal 

 
Activités dessin 

 
Atelier musique 

 
La pêche aux canards 

 
Le bouquet final : la chorale 
des enfants 

 

Didier, Stéphane, Marc, 
actifs en toute occasion, 
prompts à aider comme à 
susciter la générosité.  
Collecte pour l'expédition 
du container à Djibouti 

 

Très belle exposition 
avant la vente d'objets 
réalisés par les résidants 
au cours des ateliers 
manuels. 

Extrait du courrier reçu de ces jeunes après les 
fêtes : 

« Intéressés par l'originalité du projet à Varenne, 
quelques amis étaient heureux de vivre autre chose 
que la traditionnelle soirée du 31 décembre 
préparée en vue de quelques minutes d'excitation 
générale… 
Malgré tout, il n'a pas été facile de convaincre tout 
le monde : certains avaient peur de voir la dure 
réalité d'une humanité blessée dans les corps et 
dans les esprits. D'autres ne savaient pas comment 
se comporter… Faut-il s'attrister de leur sort ou 
faut-il forcer un sourire qui cache notre malaise ?... 
Bref, toutes ces questions ne nous ont pas épargnés, 
mais nous avons choisi de vivre une journée 
complète au service de nos frères en humanité bien 
qu'ils soient différents et de leur offrir un spectacle 
en fin de soirée… 
Margo jouait le rôle d'une petite paysanne en quête 
d'amitiés vraies autour du monde. 
Les différents tableaux du spectacle 
particulièrement bien menés par la troupe ont incité 
les résidants à participer eux-mêmes aux danses 
folkloriques. 
La soirée s'est terminée dans la fête. La joie de ces 
personnes handicapées nous a beaucoup marqués. 
Sans complexes elles nous invitaient à danser et 
nous étions paradoxalement plus maladroits 
qu'elles. 
Pour conclure, disons que les résidants de Varenne 
nous ont appris la simplicité à nous donner et à 
nous réjouir de ce que nous sommes. 
Bravo et merci à Margo, Mathilde, Pierre-François, 
Patrick, Vincent, Louis-Marie, Niels.» 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Concours des plus beaux jardins à Saint 
Fraimbault. 
Cette année encore, nos résidants ont forcé leur 
talent de jardiniers pour réaliser cette magnifique 
présentation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Printemps 2007 

 

Eté 2007 

Les vacances à la mer sont 
les bienvenues. Séjour à 
Pont Mahé (44) qui a 
permis de rendre une petite 
visite à Sœur Renée dans la 
région depuis 1 an. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Programme SERA (Solidarité Enfants 

Roumains Abandonnés) 
 
Depuis le 1er mai 2007, Vivre en Famille a pris en 
charge le programme SERA dans le cadre d'un 
partenariat avec l'ONG CARE France pour assurer  

- le suivi des enfants roumains accueillis en France 
- l'accompagnement des familles d'accueil 
- les relations avec les Autorités roumaines et 
françaises 

 

Cette nouvelle mission de l'association est le 
prolongement naturel de l'engagement d'Edith 
LABAISSE, datant d'une dizaine d'années, en faveur de 
ces enfants souvent lourdement handicapés. 
Equipe :  

- Edith LABAISSE, Directrice Coordinatrice 
- Claudine BUREL, Assistante Sociale 
spécialisée enfants handicapés 
- Mirel ULRICH, Psychologue 
- Estelle HUET, Assistante Administrative 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Visite en Roumanie d’Edith LABAISSE – mai 2007 
 

" Cette première mission en Roumanie m’a permis 
d’accompagner Philippe LÉVÊQUE, Directeur général 
de CARE-FRANCE, pour faire connaissance avec 
l’équipe de l’association locale SERA Romania et 
visiter les établissements créés à l’initiative de CARE-
SERA. 
Au cours de ces 3 jours, j’ai pu mesurer l’extraordinaire 
travail réalisé par SERA depuis plus de 20 ans. Dans 
des locaux confortables, une ambiance chaleureuse, 
avec beaucoup de professionnalisme et un grand 
dévouement, les enfants souvent très lourdement 
handicapés trouvent un accueil, un respect de leur 
personne et des soins qu’ils n’avaient jamais connus 
auparavant. 
Leur regard d’enfant où se mêlent à la fois le poids de 
leur souffrance et l’espérance qu’ils mettent en nous 
nous oblige à poursuivre l’action engagée, à développer 
les centres d’accueil et de soins médicaux en Roumanie 
et à permettre à des enfants, lorsque leur état de santé le 
nécessite, d’être soignés en France. 
C'est ainsi que l'association Vivre en Famille préparait 
l'accueil de deux petites filles pour être opérées en 
urgence (voir ci-après)." 
Pour tous ces enfants déjà accueillis, et les autres, 
malades ou handicapés, qui attendent des conditions de 
vie plus dignes, nous devons continuer à soutenir 
l’action initiée par François de COMBRET. C’est tout 
le sens de l’engagement de VIVRE EN FAMILLE aux 
côtés de CARE dans le programme SERA. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
14 et 15 juillet 2007 

Première réunion des familles d'accueil 

d'enfants roumains organisée par Vivre en 

Famille 
 

Après la mise en place du nouveau dispositif de suivi 
et d'accompagnement des enfants, il était nécessaire 
de rencontrer au plus vite les familles. Cette première 
réunion s'est tenue en Normandie au gîte de la 
Fouquière (61) en présence de M. François de 
COMBRET fondateur de SERA, des responsables de 
SERA Romania, Cristian TABACARU, Bogdan 
SIMION, Iustina STAN, Ileana COMANESCU, 
Eugenia CORSEI. 
Au cours de ces 2 journées de travail mais aussi de 
festivités ont été abordés différents thèmes comme la 
présentation de la nouvelle organisation 
d'accompagnement des familles, l'assistance 
susceptible d'être apportée par l'équipe de Vivre en 
Famille (médical, social, administratif…) et les 
situations juridiques des enfants en fonction de leurs 
âges – tutelle – nationalité française – statut aux 18 
ans de l'enfant… 
Par ailleurs comme cela a été annoncé Claudine 
BUREL et Mirel ULRICH parcourent les régions de 
France pour visiter toutes les familles dans l'année. 
Les relations établies à partir des premiers contacts 
sont d'un grand intérêt pour les uns et pour les autres. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous rappelons que ces enfants de nationalité 
roumaine séjournent en France au titre d'un accueil 
durable et bénévole, justifié par les soins médicaux 
que nécessite leur état de santé. 
Un grand merci pour les familles d'accueil qui 
assument souvent une très lourde charge. 
Au sein de l'association nous réfléchissons sur l'aide 
ponctuelle que nous pourrions leur apporter en cas de 
besoin (prise en charge provisoire par une famille 
relais, création d'un établissement d'accueil 
temporaire …). 

 

 

 

Juillet 2007 – accueil 
d'Emanuela âgée de 2 ans au 
foyer de Virginie et Florent. 
 

Souffrant d'une grave 
malformation de l'appareil 
digestif, Emanuela a été opérée 
dès son arrivée au CHU de Caen. 
 

Octobre 2007 – accueil de 
Melisa 2 ans et demi au foyer 
de Nelly et Olivier. 
 

Melisa a été opérée au CHU 
de Dijon pour de multiples 
malformations. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements pratiques : 
 - Foyer de vie : 
       tél. : 02 33 37 76 88 
       fax : 02 33 37 96 10 
       e-mail : vefnollet@orange.fr 
 

- Organisme d’Adoption et  
   Programme SERA : 

      tél. : 02 33 37 96 07 
      fax : 02 33 37 31 31 
     e-mail :  

Adoption : vefadoption@orange.fr 
 SERA : edithlabaisse@yahoo.fr 
 

Adresse postale de l'association Vivre en Famille: 
 Les Forges de Varenne 
 61700 CHAMPSECRET 
 

Date à retenir :  
Samedi 3 mai 2008 journée annuelle des familles 
Dimanche 4 mai 2008 : 15ème anniversaire de 
l'association (manifestation à confirmer) 
 
Un grand merci à toutes celles et ceux qui aident 

tout au long de l'année ; pour le foyer de vie, 

l'adoption, la journée annuelle des familles, les 

actions humanitaires 

Et aussi merci pour votre amitié. 

 
Toute l’Equipe de VIVRE EN FAMILLE 

vous souhaite un joyeux Noël et vous présente ses 
meilleurs vœux pour l'année 2008. 

 

Votre soutien nous est précieux. Merci 
 

La Lettre de l’Association «Vivre en Famille » 
Association reconnue Œuvre de Bienfaisance 

 
Directeur de la publication - Maurice Labaisse 
Les Forges de Varenne, 61700 Champsecret 

 
Tél : 02 33 37 76 88 - Fax : 02 33 37 96 10 

 
Cette lettre peut être utilement diffusée autour de 
vous (exemplaires disponibles). 

Nos actions humanitaires 
 - Djibouti 
 Recrutement en France de jeunes bénévoles 
(infirmières, aide-soignantes…) souhaitant s'engager pour 
quelques mois au service des enfants dans l'orphelinat. 
Demande urgente, contacter Edith LABAISSE  

���� 02 33 37 96 07 
 
 Envoi chaque année d'un container de 60 m3 – 
lait, vêtements, médicaments, fournitures scolaires. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 - République Démocratique du Congo 
 Participation à la reconstruction d'une école 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Construction d'une maison d'accueil pour enfants 
handicapés. 
 
Ces actions sont conduites par l'association en partenariat 
avec les donateurs et les financeurs que nous sollicitons. 
 
Exemple : février 2007 Soirée Gospel organisée à 
l'initiative du groupe "Paloménia" 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Août 2007 

 

 
 
  Vous voulez un complément d'information 

et/ou soutenir l'Association 
 
� Nous souhaiterions rencontrer les responsables : 

� Foyer de Vie - � Adoption – � Programme SERA 
� Actions humanitaires 

 

� Nous soutenons votre action et vous adressons 
     un don de ……………euros 
     (chèque bancaire à l'ordre de l'Association VIVRE 
     EN FAMILLE) 
 

Nous rappelons qu'aucune contribution financière n'est 
demandée aux familles adoptant un enfant handicapé, les 
frais sont à la charge de l'Association. 
 

(Association reconnue œuvre de bienfaisance. Un reçu fiscal vous sera adressé par retour) 

 

 Coupon-réponse à renvoyer 

A l'Association VIVRE EN FAMILLE 

"Les Forges de Varenne" 

61700 CHAMPSECRET 
 
Nom : …………………………………………. 
 
Prénom : ………………………………...……. 
 
Adresse : ……………………………………… 
………………………………………………… 
 
Code postal : …………  Ville : …………….... 
 

Tél. : ……………………………………….. 

 


